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Contractuels non renouvelés, le scandale doit cesser !
Question écrite n° 2928

Texte de la question

M. Abdelkader Lahmar alerte Mme la ministre de l'éducation nationale sur la situation des professeurs
contractuels dont les contrats arrivent à échéances et ne sont pas renouvelés. Depuis le début du mois de
décembre 2024, des dizaines d'enseignants contractuels ont vu leurs contrats se terminer sans qu'aucune
décision pour un prolongement ou une nouvelle embauche ne soit prise. Des classes entières se retrouvent
donc sans professeur du jour au lendemain, en plein milieu de l'année scolaire. Dans la 7e circonscription du
Rhône, à Rillieux-la-Pape, c'est même le centre de documentation et d'information (CDI) qui va fermer jusqu'à
fin décembre suite à la fin de contrat d'une professeure documentaliste. Cette réalité est absolument
scandaleuse. La continuité du service public, pourtant censée être garantie, n'est plus assurée pour les élèves.
De plus, les enseignants contractuels sont plongés dans d'insupportables situations de précarité. Les syndicats
ont beau alerter, rien n'y fait. Les rectorats évoquent à chaque fois une contrainte budgétaire qui empêche tout
recrutement ou tout prolongement de contrat d'ici à la fin de l'année. Ainsi, la preuve est faite. Le pays ne fournit
plus à l'éducation nationale les moyens suffisants pour remplir sa mission de service public. Le budget 2024, tel
qu'adopté en LFI 2024, était déjà insuffisant et les 683 millions d'euros de crédits annulés en février 2024 - dont
478 millions de dépenses de personnels - ont encore aggravé la situation. La priorité pour l'éducation, affichée
par les gouvernements successifs de ces dernières années, n'était donc qu'une façade. Les établissements
scolaires font face à une austérité mortifère qui fragilise l'avenir de notre jeunesse et celle de la Nation. Il est
donc clair que les budgets actuels ne suffisent pas à tenir une année scolaire. Or le PLF 2025, bien que toujours
en discussion, prévoit dans sa version initiale de nouvelles suppressions de postes dans l'éducation nationale.
De telles situations vont donc se multiplier à l'avenir si rien n'est fait pour corriger le tir. Face à la réalité du
terrain, qui montre que les moyens dédiés à l'éducation nationale ne correspondent pas aux besoins, il lui
demande si le Gouvernement va revoir sa copie et augmenter les ressources humaines et financières dans le
prochain budget afin que les cours soient assurés, sans discontinuité dans tout le pays, tout au long de l'année
scolaire.

Texte de la réponse

La situation particulière des agents concernés par des non-renouvellements de contrats a été pleinement prise
en compte, dès les premiers signalements, et la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur
et de la recherche a donné consigne aux académies concernées de proposer des renouvellements de contrats.
Une première analyse de la situation a permis de rappeler aux académies les modalités de gestion des
ressources humaines, spécifiquement sur les contrats courts de suppléance. Pour autant, le respect des
dotations ministérielles en emplois votées en loi de finances repose sur une anticipation et un pilotage tout au
long de l'année scolaire par chacune des académies, en lien avec les services départementaux et centraux. Le
respect des autorisations n'a pas vocation à s'appuyer sur des fins de contrat. Il convient enfin de souligner que
les annulations de crédits de personnels en début de gestion 2024 ne se sont pas traduites par des économies
sur les emplois ni sur les heures supplémentaires annualisées, qui ont été préservés dans le courant de l'année
2024 et dans le cadre de la préparation de la rentrée 2024.  Le ministère porte la même attention aux emplois en
2025.
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